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EXERCICE 2023 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 30 janvier 2023 

 
DÉLIBÉRATION n°2023-05 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 30 janvier 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 20 janvier 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
4.3. Election d’une vice-présidente 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, notamment les articles 12 et 17, 
Vu la proposition du Président de l’université, 
 
Exposé de la décision : 
 
Conformément au code de l’éducation et aux statuts de l’université, le conseil d’administration doit procéder à l’élection 
des vice-présidents proposés par le Président de l’université. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- élection de Mme Iona Ayrault, étudiante en L2 d’anglais, en qualité de Vice-Présidente en charge des transitions 
écologiques et sociales, des solidarités et des dynamiques associatives. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

 
 
 
Pièces jointes :  
- CV et profession de foi. 
 
 

Fait à Tours,  
 
 
 

 



IONA AYREAULT
candidate au poste VP Transitions écologiques et
sociales, solidarités et dynamiques associatives

PROFIL

Je suis étudiante en deuxième
année de licence de Langue

Littérature Civilisation Etrangère
et Régionale (LLCER) Anglais.

Lors de mes études à l’université
j’ai pu m’engager dans diverses
structures, d’abord associative
puis autour des instances de

l’Université de Tours.  
 

COMPÉTENCE

 • Travail et Gestion d'équipe
• Mise en place de projet  

 
 

DONNÉES PERSONNELLES

Adresse : 37170, Chambray-Lès-
Tours

 
téléphone : 0602032460

 
e-mail : iona.ayreault@etu.univ-

tours.fr

Elue à la Commission de la Formation et de la
Vie Universitaire de l'université de Tours,
Secteur 2
Mars 2020 - Novembre 2022
Novembre 2022 -   

Secrétaire et membre active du Bureau des
Anglicistes de Tours 
Secrétaire Février 2020 - Septembre 2020 
Membre active Septembre 2020 - Septembre 2022 

Chargée de la communication - Co présidente
de la Maison Des Lycéens du lycée Grandmont
Septembre 2017 - Juin 2019
Creation de la communication autour d'un
évènement, chef de projet, gestion de la cafétaria.

EXPERIENCE DANS L’ENGAGEMENT 

Trésorière puis secrétaire du Bocal du
Rassemblement des Associations des Tanneurs
Septembre 2020 - Octobre 2021 
Ocobre 2021 - Novembre 2022 

Elue suppléante puis titulaire à l’Unité de
Formation et de Recherche de Lettres et
Langues - Université de Tours 
Suppléante Avril 2021 - Novembre 2021
Titulaire Novembre 2021 - mandat de 2 ans 

EMPLOI 

Chargée de projet Rentr’écolo, POTE (PÔle
Transition Ecologique) Université de Tours 
Juin 2022 - Août 2022  



Profession de foi – Iona Ayreault 
A la vice-présidence Transitions écologiques et sociales, solidarités et dynamiques associatives 
 
Objectif général : Développer des actions en lien avec les transitions écologiques et sociales (TES) et 
dynamiser auprès des étudiant.es, des associations et des personnels la transformation des 
comportements. Cela suppose de s’appuyer et de favoriser les dynamiques associatives de l’université, 
de développer des partenariats avec des associations extérieures, mais aussi d’articuler transition 
écologique et sociale, dans un contexte où un grand nombre d’étudiant.es se situent dans une situation 
de précarité. Cette vice-présidence sera menée en étroite collaboration avec les VP transition écologique, 
culture et vie de campus, accompagnement social des étudiant.es, mais aussi la VP étudiante et plus 
largement toute l’équipe présidentielle.  
 
Des actions seront mises en place dans plusieurs domaines de la transition écologique et sociale, des 
actions touchant au quotidien de la vie des étudiant.es. 
 

a) Actions dans le domaine de l’alimentation 

-  Lutte contre le gaspillage : travail de centralisation de l’offre de paniers (produits, partenaires), 
demande FSDIE centralisée ; 

-  Travail sur les distributions alimentaires existantes et développement de partenariats nouveaux 
(cuisine centrale ville de Tours) ; 

-  Développement de la mise en place de frigos solidaires sur tous les sites de l’université ; 
- Collaboration avec le CROUS : mise en place d’un bilan carbone pour les repas aux RU, 

réflexion sur la formation des chef.fes à la cuisine végétarienne diététique ; 
-  Proposition d’ateliers sur l’alimentation responsable en tenant compte des situations de 

précarité (ateliers de cuisine, utiliser les restes) en collaboration avec les partenaires locaux et 
associations ; 

-  Sensibiliser aux enjeux de santé sur l’alimentation et les activités physiques (perturbateurs 
endocriniens, diététique, lutte contre l’obésité…). 

 
b) Actions dans le domaine des déchets 

- Accompagner l’amélioration du tri des déchets, notamment dans les RU, en continuité du 
travail du SPOTE ; 

- Accompagner le recours limité aux goodies dans l’établissement (sensibilisation des 
composantes, associations et services) et proposer des solutions alternatives ; 

-  Proposer une labellisation des évènements et associations investis dans la réduction des 
déchets. 

 
c) Actions dans le domaine de la mobilité 

- Collaborer avec les syndicats de transports publics pour obtenir les tarifs étudiants les plus 
favorables à Tours et à Blois ;  

- Développer des actions en faveur de l’adoption de pratiques de mobilités douces : parking à 
vélos, bourse aux vélos, etc.  

 
d) Actions de sensibilisation aux TES et d’adaptation des pratiques dans l’établissement 

Inciter les associations étudiantes et les services à développer des actions de prise en compte des 
TES (label, référents, aides spécifiques par la CVEC) ; 
- Intégrer les démarches en faveur de la TES dans les critères d’attribution des césures ; 
- Organiser un cycle de séminaires sur les TES (tables-rondes, ciné-débats, rencontres d’acteurs 

locaux, remise de prix TES (associations ou personnes) ; 
- Accompagner la mise en place des recommandations du rapport Jouzel (socle commun 

d’enseignements et expériences) et suivre le déploiement des TES dans les formations ; 
- Encourager les TES parmi les missions valorisées au titre de l’engagement bénévole des 

étudiant.es. 


	4.3.  Délibération 2023-05
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